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FRANCE-
Paris, le 23 janvier. — Hier matin à 11 heures 

l[2, lord Granville, ambassadeur d’Angleterre, est 
allé au minister? des affaires étrangères; une demi- 
heure après est arrivé M. le comte de Palhen , am
bassadeur de Russie. Les deux ambassadeurs n’ont 
quitté le cabinet du ministre qu’à une heure de 
l’après-niidi.

— Les six bureaux de la chambre (sur neuf) , qui 
jusqu’à présent ont eu b se prononcer daus l’exa
men du budget sur la re'duction de la dette , se 
sont prononcés en faveur de cette mesure ; et M. 
Humanii paraît devoir être nommé commissaire par 
le bureau dont il fait partie. On disait hier dans 
les salons politiques que M. le maréchal Gérard 
avait été appelé au château, et consulté sur la ques
tion de savoir s’il accepterait un porte-feuille, avec 
MM. Humann, Thiers et Sauzet. Nous croyons que 
ce bruit n’est pas entièrement exact; mais que M. 
Thiers travaille b le rendre vrai.

— Voici les phases qu’a parcourues la rente 5 p. 
c. depuis 1816 , époque b laquelle commencèrent les 
premières négociations de cette valeur, d’après le 
mode encore suivi aujourd’hui :

En 1816, 58 fr. 36 c. pour 5 fr. de rentes; en 
1817-1818, fr. 57-51 (prix moyen), en 1820-1821, 
fr. 66-5o et 87-07 ; en 1823, 8g-55 ; en i83o , avant 
juillet, fr. 107-00,110-00, 102-07 ip ; idem , après 
juillet, fr. g8-5o.

Divers établissemens publics possèdent 38 millions 
et demi de rente sur l’état , immobilisées, sur les 
108 millions de rentes mobilisées.

— La question des sucres est celle qui se partage 
l’attention publique de moitié' avec la re'duction de 
îa rente. Indigèues et colons sont là sur la brèche 
proclamant de part et d'autre l'excellence de leurs 
droits.

Les colons viennent d’adresser b M. le ministre du 
commerce une supplique dans laquelle ils formulent 
leurs prétentions en ces termes ;

0 Que le sucre des colonies françaises soit af
franchi de tout impôt, ou qu’au impôt légal soit 
établi sur le sucre indigène ; car, les colons , si l’on 
ne fait pas droit b leurs réclamations , sont déci
dés , tout en conservant une nationalité qui leur 
est chère , b demander la dissolution du contrat 
commercial qui les lie avec la métropole et b 
chercher leur salut d’une manière aventureuse daus 
ses relations libres avec tous les peuples du monde. »

Voilà certes un hardi ultimatum et auquel devrait 
se hâter de souscrire M. le ministre du commerce. 
Le Journal des Débats, lui-même, partage cette 
opinion à cet égard, mais il est douteux cependant 
que le gouvernement se laisse aller ainsi à l'affran
chissement des colonies, car il y a 1b pour lui une 
question de revenu publie, et l’on sait que le minis
tère actuel n’aime pas beaucoup à faire des conces
sions financières.

— Les vaisseaux français et anglais continuent à 
surveiller les mouvemeus de l’escadrille sarde vers 
la cote de Catalogne. Malgré les explications don
nées par le cabinet de Turin sur la destination de 
cette escadrille; 011 la croit principalement chargée 
de porter aux carlistes des armes et des munitions.

— Une des causes de la hausse des valeurs espagno
les a été le bruit répandu que l’emprunt de 2 millions 
sterling sera accordé par M. Rothschild à M. Mendi- 
zabal, ce qui lui permettra de mettre à exécution sou 
projet de finances. (Morning-Hèrald.)

~ Anjourd hui b deux heures un quart, la cour des 
pairs a rendu un arrêt par lequel elle condamne 
Beaumont et Kersausie à la déportation , Pruvost et 
Crevât b dix années de détention, Sauriax b ciuq ans 
d emprisonnement, Bastien , Roger, Varé, Cahuzac , 
chacun b trois années d’emprisonnement; Délayé, 
Billon, Delaccjuis et Buseliu, chacun à une année 
^emprisonnement. Recurt, Montaxier, Candre , 
Mathieu, Hubin de Guec, Läget, sont acquittés.

M- le procureur général a donné lecture de son ré
quisitoire contre les contumaces qui sont au nombre 
deyingt neuf. Il a déclaré s’en rapporter à la prudence
âr 11 ^°nrn ctes accuses Lälly de la Neuville,
-Mathe et Quiheri. La cour a donné acte au ministère

publie de son réquisitoire, et s’est retirée pour en 
délibérer.

La séance publique a été levée à trois heures et un 
quart.

NOUVELLES D’ESPA-GNE.
On écrit de Madrid à la date du i4 s
« La discussion de la loi électorale avançait rapi

dement à la chambre des procuradorès. La commis
sion et le ministère paraissaient également satisfaits 
de* votes de la majorité. L'article , qui établit uu 
représentant par 5o,ooo aines, avait été adopté.

On annonce que ces nouvelles sont confirmées par 
des lettres du 16.

» Quoique les événemens de Barcelonne eus
sent produit une sensation très-pénible , le public 
et le gouvernement ne paraissaient pas en redou
ter les suites. La bourse était toujours en hausse.

— On a prétendu que le cabinet espagnol se pro
posait de conclure avec le gouvernement anglais un 
traité de commerce qui assurerait pour 5o ans aux 
marchandises et au pavillon de la Grande Bretagne 
des privilèges étendus dans la Péninsule; en échan
ge desquels l’Angleterre paierait à l’Espagne un sub
side de a5 millions de piastres, somme présumée 
suffisante et ne'cessaire pour tor miner la guerre ci
vile. Nous recevons aujourd’hui une lettre de Ma
drid qui donne de nouveaux de'lails sur le projet 
que l’on prête b M. Mendizabal. Voici comment 
s’exprime notre correspondant.

» Le ministère s’occupe de faire des changemens 
très-considérables dans les tarifs. II parait que l’on 
supprimera la prohibition qui pèse sur les marchan
dises de coton anglaises , et qu'on la remplacera 

ar un droit, modique : on agira de même pour 
eaucoup d’autres articles, qui sont prohibés ou 

chargés de droit élevés dans le tarif en vigueur.
La commission chargée d’examiner ce projet aura 

terminé son travail dans six ou huit jours, et l’on 
croit qu’il sera mis immédiatement à exécution sans 
le soumettre aux cortès , attendu qu’on le regarde 
comme compris dans les pouvoirs confére's au gou
vernement par le vote de confiance. On allègue, 
pour justifier cette brusque innovation , que toutes 
les douanes n’ont pas produit 20 millions de réaux 
dans l’année expirée, et que le pays entier se trouve 
inondé de marchandises de contrebande. Ces deux 
faits sont certains ; cependant les Catalans ne veu
lent pas entendre parler da ces changemens qu’ils 
regardent comme devant entraîner la ruine dè leurs 
fabriques, et il sera difficile de trouver un terme 
moyen entre les opinions extrêmes. (J. du Conim.)

— On écrit de Cerès , le i5 janvier :
« Mina ; après avoir rétabli l’ordre à Barcelonne, 

en est reparti pour presser le sie'ge de la Virgen 
del Hort. A son départ, les troubles ont recommencé, 
c est au moins ce qui a été dit par le capitaine du 
bateau à vapeur le Baléare. Le 8, les portes de la 
ville étaient §fermées , et il y régnait encore 
une sourde agitation.

' -------- -----------

BELGIQUE.
Bruxelles, 23 janvier. (Trois heures.) — La sta

gnation continue , les cours restent sans fluctuations 
et les affaires très-liinite'es. Le mauvais temps a em
pêche' l’arrivée de tous les prix d’Anvers, maison 
y était faible à 5o argent. Ici après la cote on a 
fait 5o i[8. La rareté de l’argent qui règne b An
vers , pourra se propager sur notre place, du moins 
on le craiut.

Paris , 22 janvier.— Ardoin 49 7(3, hausse t|4 , 
passive 16 5(8.

Londres , 2t janvier. — Consolidés 91 Ij4 ^3(8; 
hollandais 2 i|2 p. c. 55 i|8, 5 p. c. io3 118 ; 
Espagnols active au comptant 5o 49 5(8 ^|4 » 60 
i|8 49 3[4, au 29 courant, 5o i[4 49 .5(8 3(4 
5o i(4 4g 3(4, petites pièces 5o i|2, passive 16 à 
i6 i(4, différée 24 3(4, portugais 5 p. c. 84, 3 
p. c.5453 3(4» 54, brésiliens 85.

La discussion du budget de la guerre a conti
nuée dans la séance du a3. La chambre a rejete'

le crédit que le ministre avait demandé pour l’é
tablissement d’nn hôpital d'instruction à Louvain. 
Elle a pensé qu’avant d’allouer ce crédit, il fallait 
attendre la discussion du projet de loi spécial, pré
senté pour cet objet.

M. Dumortier a demandé au ministre des explica
tions sur les abus signalés par divers journaux, 
abus qui existeraient à la pharmacie centrale ; il a 
rappelé l’affaire d’une livraison de charpie de mau
vaise qualité qui , après avoir été rejetée quatre fois, 
aurait été enfin admise; le ministre a déclaré qu’il 
ne connaissait rien de cette affaire, qae l’inspecteur 
général avait au reste porté plainte en calomnie con
tre l’éditeur du journal, et il s’est engagé à pren
dre des renseignemens positifs b cet égard. La dis
cussion continuera dans la séance d’aujourd’hui.

— La correspondance particulière de Bruxelles 
du Journal des Flandres coutient ce qui suit :

Depuis quelque temps l’on s’occupe dans le mi
nistère de nos affaires commerciales. Il paraît cer
tain que des modifications au tarif douanier seront 
proposées à la représentation nationale. On dimi
nuera considérablement le droit sur l’esprit d’eau- 
de-vie , les vins et les soieries ; le fisc y gagnera 
beaucoup , le contrebandier seul y perdra. Maigre' 
les pétitions envoyées journellement à la chambre 
par les villes du midi de la Belgique, tendant à 
obtenir une association au système des douanes al
lemand , les ministres et les députés éclairés 
considèrent ce projet comme une utopie. C’est avec 
la France que la Belgique doit traiter, et, déjà, 
il est plus que jamais question de baisser le droit 
sur nos toiles et nos fils à l’entrée en France. 
Quaut à une réduction sur le bétail, le gouver
nement français ne veut pas en entendre parler. 
Un conseiller d’état français a résidé pendant quel
que temps ici ; il était chargé d’une mission com
merciale. A peine est-il parti , que voilà arrivé le 
directeur Bowring, missionnaire mercantile, qui 
nous est expédié des bords de la Tamise

— On lit dans l'Observateur :
« On nous mande de Tirlemont qu’on coutinue 

toujours avec le même succès b y forer des puits 
artésiens. On sait que la régence de cette petite ville 
a fait percer quatre puits dans les principales rues 
de la ville. L’eau d’une de ces fontaines artificielles 
monte au-dessus du sol à une hauteur de plusieurs 
pieds et fournit au-dela de cent litres d’eau par 
minute. On vient tout récemment encore d’en forer 
un au milieu de l'étaug du château d’Oirbeek près 
de Tirlemont. C’est un charpentier de Tirlemont , 
nommé Rontieux, qui eu avait fait l’entreprise sous 
la direction de M. Drossaert, architecte de la ville. 
Il a réussi au-delà de toute prévision. La nappe 
d’eau a été trouvée b une profondeur de 55 mètres 
5o centimes. Elle jaillit b un mètre au-dessus du 
sol et fournit 4920 litres d’eau par heure. L’eau est 
limpide et d’une excellente qualité'. Il paraît du reste 
qu’on a maintenant la certitude de réussir partout 
où l’on entreprendra d’amener des fontaines jaillis
santes au moyeu de la sonde. Le calcaire crayeux 
qui, d après les géologues, est l’indice presqu’in- 
faillible d uu courant souterrain ou d’une nappe 
deau,sy rencontre partout à une profondeur d’en
viron cinquante metres. Ce qui peut paraître éton
nant, c est que l’exemple de la ville de1 Tirlemont 
ne soit pas plus suivi jusqu’à présent. »

— M. le général Lecharlier vient, dit-on, d’ac
quérir un grand terrain hors de la porte de Schaer- 
beck, dans la rue Royal-Neuve, où il va établir, dit-on, 
un magasin de bois de construction.

— Voici le texte de l’arrêt , qni a été rendu par la cour 
d’assises du Brabant, le 30 décembre 1835 , lors de l’inci
dent élevé par M. Hauman, à l’occasion du serment qu’il 
était appelé à prêler, en qualité de témoin. Cet arrêt ne 
fait que décider ce qui aurait dû être démontré : dire que 
la législation antérieure à 1830 est en parfaite harmonie 
avec la constitution belge , c’est affirmer ce qui est contesté, 
c’est résoudre la question par la question. On sait que M. 
Hauman s’est pourvu en cassation aussi bien contre cet arrêt 
que contre celui qui le condamne à 100 fr. d’amende. G’cst 
Me Lavallée qui est chargé de sa défense. _

Arrêt. Attendu que l’art. 15 de la constitution belge n’a 
aucunement abroge ce qui concerne les formes à observer, 
pour la prestation du serment judiciaire^ que , d’apres les 
lois existantes,- et nommément diaprés Tarrété-loi du 4 no-



vetnbre 18(4; ce serment, comme acte religieux , doit se 
faire conformément au riie de la religion de celui qui est 
appelé à le prêter; que loin d’être en opposition avec la 
constitution , ces lois sont au contraire en parfaite harmonie 
avec son art. 15 ;

Attendu que le sieur Hauman a déeiaré que le serment 
qu’il a prêté, ne l’a point été conformément au rite de sa 
reli-ion ;

ta cour, ouï M. le substitut procureur-général Kaieman, 
etc. ; ordonne au sieur Hauman de prêter le serment con
formément à ce qui est prescrit par le rite de sa religion.

D®©@<S^3S"

LIEGE, LE 25 JANVIER.

CONSEIL DE REGENCE DE LIEGE- 
Séance du 23 janvier. — Immédiatement après 

la lecture du procès verbal de la dernière séance, 
M. -Jatnme informe le public qu’il a été décidé 
que les deux affaires suivantes seront traitées à huit 
clos :

i° Examen d'une transaction avec le Sr Grisard- 
Braive ;

2° Nomination de la commission de surveillance de 
l’Ecole Industrielle; candidats du college des bourg
mestre et échevins :

MM.Renault, colonel d’artillerie,
Guillery, prof, du collége.,
Forir, idem.
Devaux, ingénieur des mines,
Frédérix, major,
Lemaire, prof, à l’Université,
A.Lesoinne, idem.
Simon, chirurgien.

D’après le rapport deM. l’échevin Closset, on statue 
sur Jeux procès-verbaux de contravention aux taxes 
municipales.

Le college des bourgmestre et échevins, fait con
naître, par l'organe de M. le président, que l’on 
s'occupe du travail relatif à la nouvelle répartition 
des logemens militaires, nous nous félicitons d’ap
prendre cette bonne nouvelle à nos lecteurs.

Le conseil donne un avis favorable à la renoncia- « 
tiou par les hospices civils de Liège a l’appel d’un ju
gement rendu en faveur du sieur Kridelka, dans un ■ 
ordre de collocation relatif aux biens du sieur Flor
ian. »

La rente due à cet établissement avait été pros- • 
cri te.

Le sieur Midavoine demande à acquérir delà ville 
un terrain en dehors de l’alignement delà rue BaSse- 
Sauvenière.

Deux oppositions ont été adressées à la régence4: 
Malgré l’avis de l'architecte favorable à la vente, 

on rejette à Tunanimitéfla demande de M. Jlfidavoine 
attendu que ce coin est utile à la circulation.

Les sieurs Guillaume et Wilgot fils, sont admis à 
suivre gratuitement les cours du college.

M. Closset donne lecture de la de’pêche du mi
nistre de l'intérieur relative à la réclamation du Sr 
Delfosse, dont la maison doit être expropriée dans 
un temps non déterminé pour servir h l’élargissement 
des abords de l’entrepôt.

Le pétitionnaire prétend qu’en l’obligeant à ne 
plus faire de réparation à sa maison sans autori
sation de la régence , c’est violer le droit de pro
priété et donner lieu h l’application du principe 
que : nul ne peut être privé de sa propriété que 
moyennant une juste et préalable indemnité.

M. Closset s’attache à réfuter une application de 
principe qui aurait pour résultat d'empêcher toute 
espèce de plan de rectification.

Le conseil persiste dans sa résolution déjà prise. 
Trois maisons seront édictées pour faciliter les 

abords de l’entrepôt ; mais une seule le sera immé
diatement.

MM. Scronx et Delfosse s’ea sont rapporté au vote 
qu’ils avaient émis que l’édictale d’une seule mai
son suffit.

Quelques modifications à la délibération pourl’em- 
prnnt des 3oo,ooo frs. qui restent sur l’emprunt des
3oo,ooo florins P. B. destinés aux travaux publics 
de la ville , out été adoptées sur la proposition de 
M. Scronx.

Nous nous empresserons de les faire connaître , 
lorsque le procès-verbal de cette séance aura été lu 
et approuvé.

M. Jamme propose d’accorder à la société de bien
faisance une somme de io5o frs. égale à celle qui 
est allouée à la société maternelle.

Quelques membres émettent l’avis que cette 
a anime soit accordée au bureau de bienfaisance, dont 
les ressources ne paraissent pas suffisantes.

Cet objet sera représenté à l’une des prochaines 
séances.

La fabrique de St-Christophe demande an subside 
pour reparations à la toiture de l’église, lesquelles 
sont évaluées à 121 r frs.

Le budget donne un déficit de fr. 286 62. En 
conséquence le conseil vote la somme de 320 fr., 
quart de la dépense , en engageant la dite fabrique 
à faire des démarches auprès du gouvernement 
et delà province pour obteniHe reste de la somme.

On donne lecture d’une dépêche ministérielle qui 
rejette le projet d’établir un -champ de manœuvre 
au pré St-Denis, l’étendue du terrain n’étant pas 
suffisante.

Aucun des quatre plans adressés à la régence 
pour le;percement demouvelles rues dans le quartier 
d’Outre-Meuse ne mérite la prime de 800 fr. portée 
au budget de i835.

Toutefois les plans Nos. 1 et 2-renferment des 
vues très utiles, il est nécessaire qu’ils deviennent 
la propriété de la ville ; en conséquence la prime sera 
.partagée entre leurs auteurs.

Le plan N° 3 , adressé hors du délai fixé , an- 
nonce l’étude des besoins de la localité. -L’adminis
tration municipale a le plus grand intérêt d’en faire 
sa propriété : en conséquence on vote pour son 
auteur urre somme de 400 frs.-à prendre sur les dé 
penses imprévues de i835.

Nous croyons savoir que ce plan N° 3 est de M. Ré- 
mont, architecte.

Une commission est chargée d’examiner les titres 
des candidats pourla place de directeur de notre nou
velle académie de peinture., etc.

IMPOTS
Le Moniteur de ce jour publie Tétât comparatif 

suivant des produits i835 :
Evaluations Augmenta- Diminutions- 

»Produits du budget tiens,
de 1835. des voies et

moyens.
Douan. 7,641,122 52 8,000,030 » » 358,877 48
Accises 18,178,652 87 4 8,130,0 >0 48,652 87 »
Eure. 22,895,203 27 25,400,000 • 504,,796 71
Postes. 2,156,372 36 1,860,000 296,372,36 »

5Q,871,351 04 54,390,0.00 3l5,025 23 863,674 19

518,,648 96’Diminution
Contributions 'foncières 1,641,473 35 
Douanes et accises, .1,488,393 94 } 4,069,082 70 
Enregistrement , 9,39,267 40 )

Les deux tiers des évaluations du budget, repré
sentant les huit mors pendant lesquels les 10 p. c. 
ont été perças , s’élèvent k 4,8i3,4t4 fr. 60 c. Il 
paraîtrait d’après cela qu’il y a en une diminution 
de 744>33l fr. 8f sur cette contribution extraordi
naire ; mais.il reste encore à recouvrer 287,606 fr. 
gt c. sur les impôts directs, et de plus , la majeure 
partie de la subvention sur les droits de successions 
et sur les droits d’accises pris en charge pendant 
la durée des huits premiers mois de Tannée., en 
sorte que l’évaluation primitive sera sans doute at
teinte.

Produits de Produits de Augmentations,
déc. 1833. déc. 1834.

Douanes, 489,831 65 996,243 05 507,411 40
Accises, 1,774,368.77 2,733,485 31 959,116 54
Enregistr. 2,028,274 45 2,438,352 48 402,078 03

4,294,474 87 6,160,080 '84 1,868,605 97
Le Moniteur fait suivre les chiffres de ce tableau, 

des observations ci-dessous:
«Les diminutions sont plus apparentes que réelles ; 

car , ainsi qne cela a déjà e’té avancé en d’autres cir
constances, fl j a eu, pendant le mois de décembre 
1834, des impôts soldés par anticipation pour une 
somme fort considérable, afin de les soustraire à 
l’application des 10 centimes de guerre. Pour eu 
donner la preuve, ou établit ci-contre la compa
raison des produits soumis à la surtaxe, recouvrés 
pendant le mois de décembre t'833 , avec ceux reçus 
pendant le même mois de 1834. Il en ressort quen 
décembre i834 il est rentré une somme de i,868,6o5 
fr. 97 c. de plus qu’en décembre i833. Donc, en 
faisant Inapplication à l’exercice de i835 seulement 
d’environ 1,200,000fr. de produits évidemment per
çus anticipativeinent eu décembre 1834 1 >1 en ré
sulte quen réalité les -recettes de Tannée i835, au 
lieu de présenter-une réduction sur les évaluations, 
les dépassent au contraire de beaucoup. »

L’importance des travaux de l’Association natio 
nale pour l’encouragement et le développement de 
la littérature en Belgique, commence k être juste
ment appréciée. M. le ministre de l’intérieur vient 
de souscrire pour 12 exemplaires k la Revue belge.

La sous-inspection des eaux et forêts de Virton 
est su primée.

— M. Rooman de Block, père de M. le conseiller 
Roornan, vient d’être élu sénateur pour le district 
de l’Eccloo. Sur 66 votans, il a obtenu 52 suffrages.

— L'Union contient une nouvelle lettre de M. 
Gibon. Le professeur de philosophie nous reproche 
de ne l’avoir point compris. Il n’a point, lui, ac
cusé la ville de Liège de voltairianisme , il a dit 
seulement qu’011 lui avait dit que le voltairianisme 
était encore très-fort dans notre ville. A la bonne 
heure.—M.Gi’bon , qui n’a point encore asssez de pu
blicité comme cela, annonce une lettre nouvelle, 
qui fera, selon lui, justice de toutes les critiques, 
de toutes accusations auxquelles il a été en butte , 
depuis l’ouverture de son cours.

— M. de Reiffenberg, professeur k l’Université de 
Lié§e > se ProPose demander le concours de re';

gence de notre ville pour établir an mois de mai 
prochain ua congrès scientifique semblable à ceux qui 
ont eu lieu à Caen .Poitiers et Douay.

— Le Vaderlander de Gand assure qu’il vien 
d’arriver de Hollande , à la rédaction d’une feuille 
orangiste de Gand , nue somme de 20,000 florins 
comine partie de son subside.

—TJn des garçons de caisse , employé chez MM, 
Oughena et Dart , banquiers à Gand , s’est enfuit 
avant hier, emportant le montant d’un billet de 
700 fr. Il a renvoyé, nous dit-on, les autres traites 
qu’il avait a recevoir. {.Const, des Flandres,)

— Le roi de Prusse vient d’envoyer la grande me', 
daille d’or des sciences et des arts à M. le docleur 
-Caspar , conseiller intime et professeur de médecine, 
en reconnaissauce.de l’ouvrage portant le titre : La 
durée vraisemblable de la vie humaine , qu’il avait 
dédié k S. M.

—■ La réunion du conseil d’administration de la 
Société rhénane des chemins de Jbr a eu lieu a Co. 
logne, le 16 et le 17 courant, sous la présidence du 
président du gouvernement provincial , M. Ruppe», 
thaï, désigné à cet effet par le cabinet de Berlin. Ou 
apprend que les conférences qui ont eu lieu ont cou 
duit aux conclusions les plus satisfaisantes.

— Dans la séance de l’Académie des sciences de 
Paris, du 18 de ce mois, M. Arago a parlé des 
soulèvemens de la côte du Chili ; il a dit que, quoi
qu’il ait eu souvent occasion de citer des -témoig
nages relatifs à ce phénomène,, il croit ne pas devoir " 
passer sous silence un nouveau document qui lui 
fournit une des pièces de sa correspondances , tant 
parce que le fait est lié aux derniers bouleversemens 
qui ont lieu dans le pays, que parce que les renseig- 
nemens fournis portent un caractère particulier 
d’authenticité.

Une frégate anglaise , Challenger , s’e'tant perdue 
sur-la côte du Chili, le commandant du bâtiment, 
le capitaine Seymour, a été, suivant l’usage, tra
duit devant une conr martiale. Parmi les pièce! 
produites devant le tribunal, est le témoignage de 
capitaine Fitz Rovy, qui déclare que, depuis le 
tremblement de terre du mois de février 1835, les 
courans sur cette côte ont élé complèteinant altérés 
de Mocha jusqu’au parallèle de la Conception.

Le capitaine Ritz Roy annonce de plus que, pat 
suite du même tremblement , l’île de Sante-Mariaa 
été élevée de dix pieds.

— Les professeurs de l’université catholique vien
nent de publier la première livraison d'un recueil 
pe'riodique qui portera le titre de : l Uhiversitc 
catholique. Il résulte du passage suivant du prospec
tus de ce recueil que ses rédacteurs adhèrent sans 
réserve ni restriction aux dernières encycliques :

« En religion, les rédacteurs de l'Université ca
tholique sont unis par la même foi, la même ei 
entière soumission k l’enseignement de l’église et 
aux jugemens du Saint Siège, notamment aux plus 
re'ceris, auxquels ils subordonnent, sans exception, 
tous leurs tr avaux, soit religieux, soit scientifiques! 
In necessariis imitas. Il existe, en outre , parmi 
eux communauté de vues sur les points les plus 
généraux et les plus importuns dans celles des ques
tions scientifiques où l’église laisse la liberté des 
opinions.

« Mais on sent assez que dans un recueil qui em
brasse des matières si variées , toutes les idées émis® 
par un des rédacteurs, 11e sout pas censées également 
acceptées par tous les autres: ln dubiis libertas. CM 
que article, pris à part, n’est plus Texpression de I* 
pensée de celui qui Ta écrit, et ne représente qu’elle! 
les vues communes résulteront de la comparaisondei 
travaux de tous. Puissent ces travaux être animésco» 
stainment par la charité, k qui rien ne doit resta 
étranger \ In omnibus charilas. C’est notre vœu®1 
aussi notre espérance. »

— Le Rhin, pendant la journée du i3 janvier 
principalement, n’a cessé de rouler, avec d immens® 
blocs de glace des arbres, des poudres et une foui® 
d’objets qu’entraiuant l’inondation. Devant Colognei 
on a entendu du rivage des cris perçans que jetad 
un homme réfugié sur un morceau de glace quel® 
fleuve emportait avec rapidité. Ou fait des eifod1 
pour le secourir, mais en vain. Les glaces qui se11' 
treehoquaient en ont défendu l’approche ; et le ni®' 
heureux entraîné au loin , a bientôt disparu sa»s 
qu’on ait pu voir quel était son sort. _ ,

— La rentrée des deux sœurs Elssler avait attiref 
une grande affluence à l’Opéra. On a revu et af’ 
plaudi avec transport ces deux talens si ornés 
si pl.-ins de grâce et de vigeur. Après le ballet, aia*1 
rendu k tout à tout son lustre, lesdeux sœur so“ 
été rappelées à grands cris , il n’y a pas un seulb0“’ 
quet de la salle qui n’ait été bientôt sur le tliealr 
à leurs pieds.

— La débâcle du Rhin a eu lieu le 12 courant > 
six heures du matin avec assez de rapidité pour “® 
pas craindre l’inondation, cependant vers neuf 1*6* 
res les glaces s'accumulèrent au passage très elf»1 
près St-Goar, l’eau s'accrut de minute en mim|ts 
a,vec une grande rapidité, et à midi toute la pan1



Lasse de la ville Bacharah s’est trouvée inonde'e a 
une élévation égale à celle de 1811 ; si le dégai con
tinue , l'inondation causera un désastre.

~a- Uue feuille anglaise dit que , dans la commune 
de Windsor, le nom qui est en tête de la liste 
des électeurs pour la municipalité, est le suivant:

Nom. Domicile. Profession.
•Guillaume IV. Château de Winsdor. Roi de la Gran

de-Bretagne et 
de l'Irlande.

— On s'occupe à 1 Opéra-comique à Paris d’un 
•nouvel opéra qui a pour titre Acléon, d’un second 
ouvrage intitulé la Belle Flamande de MM. Scribe, 
et Auber , et enfin d un opéra boulfe en trois actes , 
d’Adam.

Liège , le 24 janvier 1836.
A MM. les Rédacteurs du Politique.

Messieurs ,
Connaissant combien vous attachez de prix à tout ce qui 

peut contribuer aux progrès des Beaux-Arts, je-crois de
voir vous adresser quelques réllexions touchant le choix 
qui doit avoir lieu prochainement, d’un directeur pour 
notre école de peinture , et je vous prie de vouloir bien 
les insérer dans l’un de vos prochain! N". La Bégcnce de 
Liège vient de nommer une commission , à l’effet de re- 
■cueillir des reuseignemens sur les candidats qu’elle se pro
pose de présenter. Je puis le dire sans craindre d’être dé
menti , tous ceux qui s’occupent de peinture , verrait avec 
plaisir , figurer en tête la liste , M. Van Brée, frère du 
directeur de l’académie de peinture d’Anvers.

M. Van Brée , auteur de plusieurs tableaux extrêmement 
remarquables , et que de nombreux connaisseurs signalent 
comme des chefs-d’œuvres, est un des artistes de notre épo
que qui possède une connaissance parfaite du dessin ; un 
sé.our prolongé â Rome pendant 9 ans , lui a permis d’é
tudier cette partie de l’art, et de former son goût sur les 
beau modèles que nous a légué l’antiquité.
-Cet artiste travaille en ce moment à un tableau magni

fique et de la plus grande dimension : il représente l’in
térieur de l’église de St-Pierre a Rome, le jour de la 
dédicace de ce temple. M. Van Brée y a fait preuve d’un 
véritable talent, sous le rapport de la composition, de l’ar
chitecture et de la perspective , connaissances importantes 
et qu’il est rare de réunir à un aussi hautdegré.

_ Le succes de notre academie de peinture , qui doit riva
liser avec celles des autres villes , dépend absolument de sa 
première organisation. Cette idée me porte à former le vœu 
■de voir écarter toutes considérations qui n'auraient point 
pour bases le talent., dans le choix des candidats dont il 
s agit, Notre re.ence, penetree de ces sentimens, apportera., 
nous n’en doutons pas , dans son choix, tout le soin toute 
l’attention que réclame son importance.

M. Van Brée n’est point étranger , il est belge. Mais le 
fut-il même , dans notre opinion ce ne serait pas une raison 
pour l’exclure. Si l’on eut pensé ainsi, en 4 8(9 , Liège au
rait eu pour professeur M. Hennequin, cet artiste distingué, 
que la ville de Tournay a honoré d’une médaille , témoi
gnage précieux des services qu’il a rendus aux élèves, comme 
directeur de l’académie de cette ville.

Ces _ considérations , messieurs, m’ont été suggérées par 
1 interet que je porte à cette jeunesse , dont l’avenir dépend 
des premiers pas qu’elle fera dans la carrière à laquelle elle 
.se destine.

Agréez etc.

THÉÂTRE.
Nous voudrions en vérité, lecteurs, vous entretenir plus sou 

vent de notre théâtre ; ce n’est point la bonne volonté qi 
nou; manque , mais le moyen de parler de l'Ami Grandet 
■du curé de Champauberl, de Mathilde, d'une Folie, voi 
meme de la Viedle....., vous m’arrêteriez tout court pou 
me crier : connu, connu , archi connu. — C’est très-bien 
mais alors, lecteurs , de quoi voulez vous qu’on vous en 
tretienne? Depuis Tancride et le Cheval de Bronze, au 
cune nouveauté n’est apparue à notre horison théâtral 
je dis aucune , car je ne puis tenir compte des drames t 
tes vaudevilles qu’on a donnés dans ces derniers temps.- 

out cela serait très-bon comme accessoire ; mais avant low 
c est de la musique que nous demandons.

Si nous parlions des acteurs , ce serait toujours aussi 1 
an une chose, ou à-peu-prés : là encore rien de nouvea 
sous e soleil , et il n’est besoin , selon nous , de prendi 
«ncore la plume , pour constater un contre-sens , une not 
lausse ou douteuse chez Mme. ou M. un tel; une grimace; im 

Rede Mme. une telle. Tout cela serait peine perdue , il fai 
prendre, comme on dit , son mal en patience.

Pius de Jeudi est, si vous voulez , un petit tableau des mœui 
populaires de Paris, dont les caractère ne manquent ni de vt 
Y e’ 111 oecomique, etdans lequelMmes. Berger, Beuède, MV 
Lecor et Alphonse sont fort bien placés. L’éternel chapitr 
<les Chapeaux a fourni à M. Longpré le sujet d’une petit 

orne ie intitulée -. les Trois Chapeaux. C’est un véritabl 
piovei e, bon , tout au plus à jouer en société, entre tro 
paravents. Adelaide le Poltron, vaudeville dans lequel Ai 
«al, la plus grande hilarité de l’époque , selon Jules Jt
attente a‘l f0“?1 t0Ut Pans ’ n’a Point répondu à notr 
“ * “ Adelaide est »out bonnement un poltron qui s
d’eau dè-vie°nTre ^ pCUr avec tr01s..°u quatre grands verrt
Saunes di ’ 1 ^ blCn plus Plaisant éans les Gant
le rôle de Se - ^heurs d'Wl J°U Gar^on et ^ tout dar; 
le 101e de Scr.net de Ma Femme et mon Parapluie.
CWd’Z edeP, °nS’-t0UtCela Sei’aitbon - -Cond plar 
défaut de no „Tr ClU’Ü nOUS forait. Pourquoi 
de ouvl? V6a ’ reCti0U ne nous donne-t-elle poio
promirrrrr.; t ,estT:s de Eue1-™
Ea SonT T" Am0Ur™°‘- On l’attend encore
tion: Va"Ce cePendaut- courage messieurs de la dlrec

" 11 n°US faut du nouveau, n’en fut-il plus au monde. »

Ne comptez pas trop sur le Cheval de Bronze, au train don

dont vous le faites aller, le gentil coursier sera bientôt ereinté, 
encore qu’il soit d’un solide métal.

Songez-y, messieurs, quelques jours encore et le temps des 
bonnes recettes sera passé.

POST-SCRIPTUM.

Les fidèles qui écoutaient hier la messe cé
lébrée à l’église Ste-Gatherine, à onze heures du 
matin , ont été troublés dans ce pieux devoir, par 
l’arrestation , qui a eu lieu dans l'église , du nommé 
Joseph Lion , âgé de 5r ans, né â Eysden , se disant 
pédicure ; saisi en flagrant délit de vol d’une mon
tre en or, an préjudice d’un citoyen de cette ville, 
il a été conduit par des hommes et des finîmes au 
nombre de plus de 3oo à l'hôtel de ville , où il a 
bientôt subi un interrogatoire devant un commis
saire de police.

Plusieurs personnes prétendent rjue l’individu ar
rêté , qui est fort bien mis et a d’assez bonnes ma
nières, fait partie de l’association qui s'est signalée 
depuis une huitaine de jours, par diverses soustrac
tions commises au préjudice des visiteurs de la belle 
ménagerie de M. Martin. U est résulté de [l’interro
gatoire du prévenu, l’aveu qu’il a Ire'quente ladite 
ménagerie pendant toute la semaine dernière. Nous 
apprenons que Lion est en ce moment devant M. 
le juge d’instruetion, où il doit être confronté avec 
les diverses personnes dont nous avons parlé plus 
haut.

— Dans le courant de la nuit dernière, un vol fort 
audacieux a été commis au préjudice du boulanger 
Galoppiu, domicilié en Bergerue, u° 742, eu cette 
ville.

Au moyen de vrilles qui ont servi à ouvrir les vo
lets extérieurs et les meubles de la maison, les voleu rs 
se sont introduits dans une pièce du rez-de chaussée 
attenante à la voirie, où ils ont enlevé; i° une 
somme d’environ 700 fr., consistant eu pièces de 5 
fr., 7 pièces de 10 fl., des francs et des pièces de 2S c;, 
20 deux boutons de chemise, en or, garnis chacun de 
5 pierres fines imita it le diamant; 3° 7 bagues en or 
dont une représente deux mains entrelacées; une 
autre, surmontée d’une petite boîte pour recevoir 
des cheveux, deux autres montées chacune d’une 
pierre rouge, et trois unies; 4° deux paires de bou
cles d’oreilles, dont une avec anneaux ovales , fer
mant par une rosette et ayant despeudans en forme 
d’une flèche de lance; l’autre paire, anneaux ronds, 
a des pendans en fils de fer noir.

La police est occupée à faire en ce moment des 
recherches fort actives ; espérons que le résultat 
sera la découverte des auteurs du vol et des objets 
volés.

AVIS.
FERMETURE DES BARRIÈRES.

Par arrêté de ce jour, M. le gouverneur de la 
province de Liège a ordonné la fermeture des bar
rières établies sur toutes les routes de ladite pro
vince, à dater d’aujourd’hui a5 du courant, à 6 
heures du soir.

Liège, le a5 janvier i836.
------------------------------- . ■ ■■............ , "r— —I■■■"■ " -j—ü-LLg

ETAT CIVIL DE LIEGE . DO 22 JAKVIEH.
Naissances : t garçon , t fille
Mariages 9 , savoir : Entre Nicolas Joseph Antoine Marie 

Dargent, orfèvre , faubourg d’Amei-cceur , et Anne Barbe 
Lente, ménagère, même faubourg.—.Jacques Pierard, ar
murier , faubourg St-Gilles, et Marie Mollin , journalière, 
même faubourg. — Léonard Joseph Minette , cordonnier, 
faubourg Ste-Margaerite , et Catherine Joseph Degée , mé
nagère , même faubourg. — Constantin Joseph Mélotte , ar
murier , rue St-Séverin , et Marie Agnès Gilot ; blanchisseuse, 
faubourg St-Laurent.— François Joseph Delvaux, cordon
nier , rue Pierreuse, et Louise Marguerite Bouquette , blau- 
chisseuse, sur la Fon Laine. — Pierre Joseph Beduè , méca
nicien, à Haareti(Prusse) , et Elisabeth Simon, sans profes
sion , rue sur Meuse — Dieudonné Joseph Rosa , ferblantier, 
rue Roture, et Anne Marie Hubertine Ruth, sans profes
sion , en Bêche. — Jean Joseph Pirard, jardinier, à Griveg 
née, et Marie Jeanne Brialmont, messagère, rue Fragnée. 
—-Max Hri. Jos. Chaudoir, fabricant, rue Neuvice , veuf 
deFçoise. Amélie Herpin , et Anne Marie Eugénie Herpin, 
négte. , même rue.

Décès : 1 garçon, 3 filles, 1 homme, 4 femme, savoir .- 
-Joseph Nicolas Dumont, âgé de 27 ans, tailleur , rue St- 
Severin, époux de Marie Catherine Bertrand.— Marie Agnès 
Josephe Lamberline Crahay, âgée de 6t ans, sans profes
sion , rue Saiiit-Remy , veuve d’Antoine Reni François 
Leger.

Du 23. — Naissances ; 5 garçons, 3 filles.
Décès : t garçon , 4 hommes, 4 femmes, savoir : Louis 

Malechair , ligé deôl ans , tonnelier , rue de la Botte, époux 
de Marguerite Magnée.— Jean Clément Goffart, âgé de 5 5 
ans, commissionnaire , rue Mouton Blanc, époux d’Elisa
beth Joseph Grégoire.— Lambert Léonard, âgé de 3/ ans, 
cocher, rue Matrognard, époux de Marie Jeanne Françoise 
Bawens. — Théodore Joseph Detrixhe, âgé de 18 ans , ar
murier , faubeurg Ste. Marguerite , célibataire. — Gertrude 
Fastré, âgée de 85 ans, domestique, rue Vert-Bois, céli
bataire. — Marguerite Magnée , âgée de 84 ans, journalière, 
rue Vert-Bois. — Marie Josephe Evrard, âgée de 73 ans, 
ouvrière en dentelles , rue du Venta. — Jeanne Bultot, âgée 
de 66 ans, sans profession, derrière le Palais, yeuve de 
Louis Bailly.

ANNONCES*
PIANO A VENDRE , rue Mouton blanc numéro 634. 4

Une SERVANTE sachant faire le pain et ia lessive, peut 
se présenter au bureau du Politique.

On a PERDU un petit CHIEN blanc épag. 
neul, marqué de taches oranges , répondant 
au nom de Morale. Bonne récompense à.»e- 
lui qui le rapportera place St-Jean n° 84 2.

VENTE DE LIVRES,
Lundi 1er février 1836 et jours suivans , 2 heures de rele

vée , il sei a procédé en l’étude et par le ministère de Mtre. 
RENOZ , notaire à Liège, sous la direction d» M. Prodhomme, 
à là vente aux enchères d’une belle collection ds livres en 
tous genres proveuant de plusieurs bibliothèques.

Le catalogue se distribue en l’étude de Mire. RENOZ , no
taire , rue du Pot d’Or. 36

Mardi 3 février 1836, 10 heures du matin , il sera procédé 
en l’étude et par le ministère de M‘ RENOZ , notaire à Liège , 
à la VENTE aux enchères d’une MAISON située à Liège, 
rue Potiérué n°77 3.

S’adresser pour connaître les conditions de cette vente à 
M* RENOZ, notaire , rue du Pot d’Or. 37

Samedi 30 janvier 4 836,2 heures de relevée, il sera pré
cédé en l’étude et par le ministère de M* RENOZ , notaire 
à Liège, à la VENTE aux enchères d’une-MAUON de cam
pagne , jardin , vignes et dépendances , située à Tilleul- ; oc
cupée par Mad XheueùmOnt.

S’adresser à M' RENOZ , notaire, au bout de la rue dit 
Pot d’Or.

Les personnes qui auraient des prétentions à charge de la 
SUCCESSION de Mlle. MAGNÉE , d’Angleur , sont priées d’en 
donner connaissance à M. H. MAGIS , rue Mont St. Martin 
n° 612. 27

CHANGEMENT DE DOMICILE.

F. DEFOOZ;, pharmacien, n° 617, rue Vinâve-d'He , a 
tansféré son domicile au 11" 38 , même rue.

Au même n", QUARTIER à LOUER. 30

On demande pour la campagne une FILLE de BOUTIQUE. 
S’adresser place de l’Université , n° 271. 4 5

On CHERCHE en LOCATION une MAISON. S’adresser au 
bureau de cette feuille.

1 . . ...... I. ■ ■ - — . . ...m ,m% ^ «*

On DEMANDE des OUVRIERS TYPOGRAPHES. S’adre 
ser au bureau de cette feuille.

On demande des APPRENTIS, ils recevront tout de suite 
une rétribution. S’adresser au bureau de cette feuille.

A VENDRE pour moitié prix une très-belle BERLINE toute 
neuve , faite à Aix par Mengelbier. S’adresser n° 144,fond St. 
Servais. 893

VENTE AUX ENCHERES

i/U fmes DAMS UNE CONCESSION
DE

MIMES BE IF JEU®
Lundi» huit février i836, à dix heures du matin, il sera 

procédé par devant monsieur le juge-de-paix du canton de 
Huy, ent l’étude et, parle ministère du notaire CHAPELLE à 
Huy*, àa lvente aux enchères publiques de 3[l 7®s et dans une 
concession demines de fer, gissantes sous les communes de 
Coutliuin, Lavoir et Huccorgne, arrondissement de Huy et 
ce sous une étendue en superficie de b03bomviers, 2\ perôhes 
métriques.

Aux clauses et conditions , dont on peut prendre communi
cation en l’étude dudit notaire. • 34

CHOCOLAT
FABRIQUÉ A LA MÉCANIQUE.

Au n° 32, rue du Pont-d’Ile, on vient de recevoir un 
assortiment de CHOCOLAT, de divers prix et qualités : 
Chocolat ordinaire , idem à la Vanille , à la Canelle , an 
Salep, etc. Depuis 50 cents jusqu’à 4 florin 25 cents , le 
demi-kilo.

VENTE D’IMMEUBLES®
MERCREDI 3 FÉVRIER 1836, à une heure de relevée* 

chez Latour , cabaretier , sur la chaussée à Thys , le notaire 
DUBOIS exposera aux enchères publiques les PIECES DE 
TEURE suivantes :

l6r Lot. — Une située en lieu dit au Roua , à Lens-sur- 
Geer , traversée par le chemin tendant de ce dernier en
droit à Eize-le-Marsal, contenant 71 perches 35 aunes (18 
verges. )

2e Lot. —Une autre au même lieu, contenant 35 perches 
67 aunes ( 9 verges. )

3e Lot. —Une autre située à Fize-le-Marsal, en lieu d4t 
Coulée , contenant 65 perches (1 5 verges grandes.)

4" Lot. — Une à la Havée de Hodeige , territoire de Fize- 
le-Marsal , contenant 10q perches ( 25 verg. gd^s )

5* Lot. —Unede65 perches (t 6 verges) , situeea Oreye , au 
chemin de Thys.

On peut les acquérir de gré à gré en sadressant audit no 
aire , dépositaire des titres. 16“



BAISSE DE PRIX
POUR CAUSE D’ÉDICTALE 

N° 578, AU TOURNANT de St. HUBERT,
On vend au prix de facture et au-dessous :

Schalls, cotons, draps, toiles , foulards, cotonnets, méri-

MONT DE PIÉTÉ.

nos, napolitaines, gilets , mouchoirs , bas , gants , etc. — 
Epiceries , liquides, etc. 12

ÉL A vendre un superbe CHEVAL de tilbury , 
âgé de 9 ans, le plus beau de la province, pour 

7OO francs, s’adresser au n° -1392 , Outre-Meuse , 
à Liège. 9^0

I

Mardi, 2 février et jours suivans , à deux heures précices , 
on vendra publiquement, dans une des salles de l’établis
sement, quai de la Batte, n° 1112, les gages surannés reçus 
en novembre 1834.

Le Mont-de-Piété prête pour les bijoux, la vaisselle et les 
objets d’or et d’areent à raison de 4,5 de leur valeur au 
poids et pour tous les autres effets à raison de 2,3 de leur 
évaluation.

Liège , le 25 janvier 1836.
Le directeur , Félix J F,HOTTE.

EN VENTE
Chez les principaux libraires du royaume :

COLLECTION
DR

CHRONIQUES LIÉGEOISES INÉDITES
PUBLIÉE PAR M. L. POtAlN . 

Conservateur des archives de la province de Liège.
1° La Mutinerie des Rivageois, par Guillaume de Meeff 

XVIe siècle. 1 vol. 8°. Prix 2 frs. 50.
2° Sous presse. Le Patron de la Temporalité, par. J. de 

Hemricourt. — XIVe siècle. 76

DIRECTION DU TRÉSOR.
Le directeur du trésor dans la province de Liège, in- 

forme les intéressés que le paiement des intérêts de cau- 
tionnemens pour le second semestre 1835 , est ouvert à son 
b.ireau , pour les pensions à charge de la caisse de retraite 
pour le 4 trimestre de 1835 , à partir du 26 courant.

Et pour toutes les pensions a charge de l’état pour le 
même trimestre à partir du 10 février prochain.

A LOUER, dès-à-présent, moyennant un prix annuel de 
dix-huit cents francs, une belle et spacieuse MAISON de 
commerce, située dans lune des positions les plus avanta
geuses delà ville.

S’adresser au N° 767 bis, rue St-Jean-en-IsIe. 29

CHANGEMENT DE DOMICILE.

DISPOSITIONS RELATIVES

REORGANISATION DE LA GARDE CIVIQUE ,
Contenant la loi du 2 janvier <835, les arrêtés royaux 

fixant le nouvel uniforme de l’infanterie, de la cavalerie et 
de l’artillerie de la garde , etc.

Prix : 50 centimes , au bureau du POLITIQUE.

ALLAHTAIM A LA B A MI A
ET

COMESTIBLE ORIENTAL ,
AU PÀLAMOUD,

Brevetés du gouvernement ; approuvés de l'acadé
mie, préparés par CADET-GASSICOURT et LA- 
MOUROUX , phramaciens à Paris.

Fr. GHAYE-MASSÓN , fabricant de CHAPEAUX , ci- 
devant rue St. Séverin , demeure actuellement Chaussée des 
Prés, Outre-Meuse, à l'enseigne de la Main Bleue, n» 1275 
11 v eut de recevoir un BEL ASSORTIMENT de chapeaux 
eu feutre et soie, mode d'hiver.

Au même n°, il y a 3 beaux QUARxiERS garnis ou 
nm à LOUE K. 70

Emprunt de S. A. R. le Grand-Duc 
de Hesse,

remboursable par

5 MILLIONS 127,300 FLORINS*

Le premier remboursement se fera le 15 fe'vrier 1836 
par la repartition suivante

L’ALLAHTAIM , aliment doux et onctueux est la pre
mière nourriture du convalescent; les professeurs BROUS
SAIS, SEGALAS, VELPEAU, et d’autres notabilités médi
cales le conseillent aux personnes atteintes de la GRAVELLE , 
de la PIERRE, et généralement de MALADIES UES REINS, 
de la VESSIE ou de L’URÈTPvE. — Mais désire-t-on une ali
mentation légèrement tonique? Le COMESTIBLE au PALA- 
MOUD offre à 1 Hygiène une ressource précieuse. Les deux 
substances conviennent pour régime aux personnes cirez qui 
un travail habiluel de l'esprit affaiblit les fonctions de l'es
tomac. — Prix du flacon 5 francs L’ALLAHTAIM ; le CO. 
MESTIBLE 4 francs , dépôt à Liège, chez J. JANNÈ, 
pharmacien. 579

1 obligation sortant pour . ,
1 idem » » . .
1 idem » » . .
1 idem » » . .
2 de fs. 1080. 2 de fs. 540.
2 de fs. 270. 20 de fs. 109.

7O de fs. 87. 900 de fs. 58il

Erancs 
107,750 

21,550 
4,300 
2,150

64,250

Total fs. 200,000
On trouvera chez le soussigné des RECONNAISSANCES , 

pour concourir intégralement au remboursement ci-dessus.

PRIX DUNE RECONNAISSANCE 10 FRANCS
Sur dix prises ensemble l’onzième sera délivrée gratis. 

Le paiement peut se faire en mandats sur Paris , ou sur 
disposition après réception des titres. Il n’est pas nécessaire
fl’offi’inr'liii’ Ç’-arluocoor nr moIpirtOnf 9d’affranchir. S’adresser directement

HENRI REINGANUM,
banquier et receveur général à Francfort s,M.

SOCIÉTÉS DE PARIS, LONDRES ET BRUXELLES,
POUR LES PUBLICATIONS LITTÉRAIRES, RUE DE RUYSBROECK , N° 9 , A BRUXELLES.

LE BOTTOM CLASSIQUE

IA
OU

RÉSUMÉ D’HISTOIRE NATURELLE.
OUVRAGE neuf,

Rédigé pour les jeunes gens des deux sexes, et d'après le texte de Buffon, et de tous ses continuateurs , 
et orné de superbes planches représentant plus de 500 animaux,, plantes, etc., etc. , dessinés d’après les 
premiers artistes ;

PAR M- LACOSTE.
Deux beaux volumes in 8°, très-e'légants, format anglais, texte à deux colonnes, avec filet et encadrement 

et une jolie couverture orne'e de vignettes, dessins, etc.

Le Buffon classique de la jeunesse, imprimé soigneuse
ment en caractères neufs fondus exprès , et sur bon papier 
satiné et collé, de la fabrique de M. Hcnnessy, coûtera, 
tout complet, dix-huit francs.

U formera trente-six Livraisons , d'un nombre de feuilles 
et de planches indéterminé, qui coûteront chacune cin
quante centimes.

Ces trente-six livraisons formeront deux beaux volumes 
in 8°, trés-élégants , format anglais.

La première livraison va paraître; les autres se succé
deront de dix jours en dix jours.

CONDITIONS.
Ceux qui souscriront avant la mise en vente de la pre

mière livraison ne paieront le Buffon que quatorze francs 
quarante centimes ( quarante centimes la livraison) ; à la 
mise en vente de là deuxième livraison , le prix sera reporté 
à dix-huit francs.

Lorsque l’ouvrage sera complet et (ju’il aura été apprécié 
par rapport à son mérite littéraire et a celui des gravures , 
vignettes, dessins , etc. , le prix en sera porté à 20 francs.

Tous ceux qui souscriront de suite pour six exemplaires 
auront le septième gratis.

Nota. Les premiers souscripteurs recevront les plus belles planches, puisque les livraisons seront délivrées par ordre de 
souscription.

On souscrit chez tous les libraires, les directeurs de postes et de messageries, et dans les cabinets de lecture , où se 
d stribue

LE PROSPECTUS AVEC GRAVURES. 890

BOLUSES.
PARIS, 1E 22 JANVIER.

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. . .
» » fin courant.

Trois pour cent, comptant. .
o » fin courant. .

Naples. Cert. Ealc., comp. . .
>> » fin courant. . .

Esp. Dte. ac. 5 °,0 J. 1er nov.com 
» » fin cour.

» Dte. diff. sans int. compt.
» Dte. pass, sans int. compt.
» Emp. des cort. J. de mai 1 8 it 
» » fin cour.
» Empr. royal. J. de juill 18;
« » fin cour
» Rente 3 p. c. J. d’avril ; 834 
v » lin cour.
n Rente, perp. J. de juill. 18; 
» fin courant

Coupons certes.......................
Rome. Rs. 5 p. c. compt. . .

» fin courant. .
Belgique. Empr. 1831 , compt 

» » fin cour.
Banque de Belgique................

JOUR
précédent. 1

Cours
du';<iurs

10q 95 109 /O
00-J 0) OOO 00

80 80 80 50
00 00 00 00
98 50 98 60
00 00 00 OO
49 5,8 ^9 7/8
00 0/0 00 0,0
19 lpl 19 <|4
16 lt4 16 3/8
00 '10 00 OjO
00 0,0 00 <f00 0,0 00 o,0
00 0(0 <0 0/0
00 0|0 23 O|0
00 0/0 00 0,0
38 0[0 00 0(0
00 0[0 00 0,0
00 0|0 25 3|4

103 1/8 103 1|2
000 U/0 000 0[)
103 0,0 103 3,8
000 0,0 000 tqO
112 3,1 113 0,0

AMSTERDAM , le 22 janvier.
Dette active.

» différée. .
Billet de chance.
Syndic, d’amort.

» 3 > j2. .
Soc. de connu. .

55 7[l6 Rente française. .
0 0,00 Métalliques............

24 4|2 Russie , H. et Ce. .
95 7,8 Esp. rente perp. .
79 3,1 Naples lalcoimet. .
123 1,2 Brésiliens...............

LONDRES , le 21 janvier.
3°,0, consolidés 
Bel. em. 1832 G. D 
Holl. Dette active 

Id. 5 ç c. . . . 
Portugais, 5 p. c.

Id. 3 p. c. 
Espagne. Cortès.

9' 3 [8 
1U2 1|4 
55 lq8 
00 0,0 
84 0,0 
5 4 0,0 
49 3)4

Escompte. .....
Différées.................
Passives.......
Russie.. ................
Brésil. Emp. 1821. 
Mexicains, 5 p. c.. 
Colomb...................

ANVERS, le 23 janvier. 
Changes.

Amsterdam. . . . 
Rotterdam. . . . 
Paris pr fr. 100 . 
Londres pr Estr. 
Ilam. pr qO HIS. .
Bruxelles............
Gand. ..'....

COURTS JOURS. DEUX MOIS.

1 %, p.
1 «l° P-
fi. 47 1,4 P 
fl. 12 07 1,2 P 
35 5,(6

fl. 46 7[8 
fl. fl,983,4 P 
35 1,16 P

1 <i4v p

46 3[4 

34 15pi6 î

FONDS PUBLICS.

F on ne. INT. •COURS Fonus. INT. COURS.
ville; » 11. >00 149 1,2 ï

d’Anvers. BRÉSIL. 5
Dette aeliv. 5 105 0,0 r E. à L 1824 86 1,4 ?

a differ. 42 A ESPAGNE. 5

Belgique. B. Guebli. 5
Emp 4H m. 5 101 •A R. P. à Am 5 497,8 à 50l|l
A. B. 1835. Emp. 1834
Act.delaB. Dette diff.
Holl ande. 2 1,2 Cortès à P.
Dette act. . 4 1,2 d à T.
Rte. remb. 21,2 98 0,0 P dito Coup.
Autriche. NAPLES.

Métalliq. . 5 102 1,8 Cert. Ealc. 5 92 3,4
Lots 11. 100. 260 0[0 P ÉTAT-ROM.

.1 fl. 250- 4 424 A levée (-832. 5 (01 3,4
fl. 11. 500. ■4 713 Pi,à An. 1834. 5 98 1,2
Pologne.

Tots ü. 500. 124 1,2 r J

BRUXELLES , le 23 janvier.
Emp. R., fin cour 

» pr. à ( mois 
Dette active. . . 
Empr. de 1832. „ 
Act. Société Gén. 
So. de Com. de c,v 
Bàn. de Belgique 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. . 
Wasme-Hornu. . 
Baiiq. fonc. . . . 
S. du Cha. Flenu. 
Sclessin. . . . . . 
Société nationale. 
Gai.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée. 
Sars-Loiigcliamps 
Fourn. desVennes 
Dette active. Hol.

<01 AllLost. r. av. cour.
101 1,2 D *> inscrip.
53 0,0 Métalliques. . . .
99 3,4 F Naples. .....

815 0,0 P Rome.................
132 1,2 P Brési. Rotsch.. .
113 1,2 Pi Emp. Ard. 1835.
107 3,4 P Emp. Guebli. . .

113 OpJ P. h Ams. . . .
100 0,0 P Fin cour. ....
96 r D. différée. . . .

(09 0,0 P ld.1835 . . .
104 N Cortès à Paris. .
111 3,4 P « a Londres.

48 0,0 P Coup. Cortès. . .
100 0,0 P CHANGES.
104 0,0 P Amsterdam . . .
104 0,0 P Londres et. . . •
101 1,2 P » 2 mois. . .
55 0,0 Taris. ......

96 0[
98 1|! f 

102 IF 
92 8|l
loi r.
86 1

50 'L\OOO «I1 
00 0|0 
OO «l®

26 Of, 
oo ¥ 
00 01« 
oo «î«
0,0.1 
( 0 «I«

O[0 «iî
o[o U0

MARCHANDISES.— Ventes par contrat privé.
200 balles café Batavia ordinaire avec fèves noirfs i 

35 1(2 cts. ^ ,
75,000 iil. sucre en pains (sans papier), raffinés oron 

11. 23 5{8 à 23 3|4 entrepôt.
ARRIVAGES AU POBT d'ANVEBS DU 23 JANVIER'

Lepleyt belge Sans Repos , cap. Verstraeten, vcn. 
di es , cli. de café , tabac, sucre et fer.'

VIENNE, le 15 janvier.
Métalliques, 102 0[00. — Actions de la banque , 1368^F

irt
H .Lignac , lmp. du Jour, me du Pot-d’Or , ne 622, »


